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tine, un en Europe orientale, un en Asie et cinq en 
Afrique, 

Notant que, pour les exercices 1960 et 1961, le Secre
taire general a prepare !es programmes d'information 
en tablant sur des depenses d'environ 5 millions de 
dollars net pour chaqtte exercice, 

Soulignant qu'il importe de diffuser des renseigne
ments sur les buts et activites de !'Organisation des 
Nations Unies dans les regions Ott Jes moyens d'infor
mation des masses sont peu developpes, particuliere
ment dans Jes territoires sous tutelle et les territoires 
non autonomes, 

Prie le Secretaire general, qui consultera, en tant 
que de besoin, le Groupe consultatif de ]'information et 
le Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires : 

a) De donner un rang de priorite eleve a l'ouverture 
de centres d'information ott a !'organisation de moyens 
d'information satisfaisants clans Jes regions peu deve
loppees, particulierement dans Jes pays nouvellement 
independants, dans Jes territoires sous tutelle et clans 
les territoires non autonomes, en faisant des economies 
dans d'autres domaines; 

b) D'intensifier ses efforts en vue d'aboutir a une 
representation regionale plus satisfaisante a I' echelon 
superieur du Service de !'information; 

C) De rencre compte a l' Assemblee generale, lors de 
sa seizieme session, des progres realises clans !'appli
cation de la presente resolution. 

954 hnc seance p!eniere, 
18 decembre 1960. 

1559 (XV). Repartition geographique 
du personnel du Secretariat 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine les rapports du Secretaire general sur 

la repartition geographique du personnel du Secre
tariat23, 

Rappelant le paragraphe 3 de l' Article 101 de la 
Charte des Nations Unies, 

Confirmant le troisieme considerant de la resolu
tion 153 (II) de l'Assemblee generale, en date du 
15 novembre 1947, ainsi corn;u: 

"Considerant qu'en raison du caractere interna
tional du Secretariat et afin d'eviter une predomi
nance injustifiee d'habitudes nationales, la ligne de 
conduite suivie par le Secretariat et Jes methodes 
administratives appliquees par lui doivent au plus 
haut point s'inspirer et beneficier des acquisitions 
des diverses cultures et de la competence technique 
de tous les Etats Membres", 
Tenant compte des diverses opinions exprimees par 

Jes delegations au cours de l'examen de cette question, 
Reconnaissant que la methode actuelle de calcul du 

nombre de postes souhaitable pour chaque Etat 
Membre, fondee sur le bareme des quotes-parts au 
budget de !'Organisation, doit etre revisee, 

N otant que la proportion des fonctionnaires du Secre
tariat nommes pour une duree determinee augmente 
regulierement, 

l. Prie le Comite d'experts nomme par l'Assemblee 
generale aux termes de sa resolution 1446 (XIV) du 

28 Ibid., point 60 de l'ordre du jour, documents A/C.S/833 
et Add.1 et A/C.5/834. 

5 decembre 1959 d'etudier Jes categories de postes 
soumises a la repartition geographique et Jes criteres 
qui permettraient de determiner le nombre maximum 
et le nombre minimum de postes pour chaque Etat 
Membre afin d'assurer une large repartition geogra
phique dtt personnel du Sl"cretariat, en tenant compte 
notamment de !'importance relative des divers postes, et 
de presenter un rapport sur cette question a I' Assemblee 
!ors de sa seizieme session ; 

2. Prie le Secrctaire general d'intensifier ses efforts 
pour donner cffet aux resolutions de I' Assemhlee gene
rale sur la question de la repartition gcographique du 
personnel du Secretariat; 

3. Prie en outre le Secretaire grneral de rcndn 
compte ,'t I' Assemblee generale, !ors de sa seizieme 
session, de la suite donnee aux dispositions qui pre
cedent. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

1560 (XV). Rapport annuel du Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies 

L' Assemblee generate 
1. Prend acte dtt rapport annttel du Comite mixte 

de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies24 ; 

2. Approuve, avec effet au ler mai 1960, le projet 
d'accord entre le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement sur le transfert des 
droits a pension de participants a la Caisse commune 
des pensions dtt personnel des Nations Unies et de 
participants au Plan de retraites du personnel de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le deve
loppement25; 

3. Approuve, avec effet au ler mai 1960, le projet 
d'accord entre le Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies et le Fonds monetaire international 
sttr le transfert des droits ,\ pension de participants a 
la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies et de participants au Plan de retraites 
du personnel du Fonds monetaire internationa126. 

954eme seance p!eniere, 
18 decembre 1960. 

1561 (XV). Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du groupe d'experts27 

designe par le Secretaire general pour entreprendre une 
etude d'ensemble de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies conformement a la 
resolution 1310 (XIII) de l'Assemblee generale, en 
date du 10 decembre 1958, le rapport du Comite mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies28 et les propositions faites par le Secre
taire general, comme suite a ces rapports, de concert 

24 lbid., quinziemc session, Supplement No 8 (A/4469). 
2.5 Ibid., quinzieme session, Annexes, point 62 de l'ordre du 

iour, document A/C.5/846, annexe A. 
26 Ibid., annexe B. 
27 Ibid., point 63 de l'ordre du jour, document A/442i 
28 Ibid., document A/4467. 
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avec les chefs des secretariats des autres organisations 
affiliees et en cooperation avec le Comite mixte29, 

Declare que le groupe d'experts a procede avec com
petence a l'examen approfondi d'une question difficile 
et exprime sa vive satisfaction des services rendus par 
le groupe; 

I 

TRAITEMENT SOUMIS A RETENUE 

1. Decide que, pour le calcul des contributions a 
verser a la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, le traitement soumis a retenue sera 
determine comme suit avec effet au ler avril 1%1: 

a) Traitement de base soumis a retenue: 
i) Pour le personnel assujetti aux retenues prevues 

au bareme des contributions du personnel figurant 
a !'article 3.3 du Statut du personnel, le traite
ment de base soumis a retenue est le montant 
annuel du traitement brut de l'Organisation des 
Nations Unies, exprime en dollars des Etats-Unis 
OU en telle autre monnare dont le Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies et !'organisation seront eventuelle
ment convenus, applicable a la classe et a 1' eche
lon du fonctionnaire (y compris la prime de 
connaissances linguistiques), diminue de la moitie 
du montant de la contribution du personnel a 
deduire de ce traitement brut conformement au 
bareme des contributions du personnel; 

ii) Pour le personnel qui a ete exempte des retenues 
prevues au bareme des contributions du personnel 
en application de l'alinea a de ]'article 3.3 du 
Statut du personnel, le traitement de base soumis 
a retenue est le montant annuel du traitement, 
exprime en dollars des Etats-Unis ou en telle 
autre monnaie dont le Comite mixte et l'ore-anisa
tion seront eventuellement convenus, applicable 
a la classe et a !'echelon du fonctionnaire (y com
pris la prime de connaissances linguistiques) ; 

b) Ajustements au traitement de base soumis a retenue: 
i) Le traitement de base soumis a retenue, calculc 

comme il est indique ci-dessus, est majore du 
montant net de toute indemnitc de non-resident 
qui peut etre due, exprime en dollars des Etats
Unis ou en telle autre monnaie dont le Comite 
mixte et !'organisation seront eventuellement 
convenus; 

ii) Dans le cas du personnel de la categorie des ad
ministrateurs et des categories superieures auquel 
s'applique le regime des indemnites de paste prevu 
a l'annexe I au Statut dn personnel, le traitement 
de base soumis a retenue est ajuste par multiples 
de 5 pour 100 toutes Jes fois que la moyenne 
ponderee des indemnites de paste aux sieges OU 

dans les bureaux regionaux des organisations affi
liees a varie de 5 pour 100 par rapport au ler 
janvier 1956; ces ajustements sont effectues le· 
ler janvier suivant la elate ou chacune des varia
tions de la moyenne ponderee a: atteint 5 pour 100; 

2. Decide que, pour le calcul des prestations a verser 
aux partici;-,ants qui cesseront de faire partie de la Caisse 
apres le 31 mars 1961, le traitement moyen final, sous 
reserve de !'option accordee en vertu du paragraphe 4 
de !'article X des statuts de la Caisse reproduit clans 

29 Ibid., document A/4468. 

la section II de la presente resolution, sera calcule 
commc si le traitement soumis a retenue de ces partici
pants avait ete determine conformement aux alineas a 
et b du paragraphe 1 ci-dessus a partir du moment de 
leur admission a Ja Caisse, etant entendu que, pour le 
personnel vise par le sous-alinea ii de l'alinea b du para
graphe 1 ci-dessus, le traitement de base soumis a 
retenue sera repute avoir ete augmente de 5 pour 100 
avec effet au ler janvier 1959; 

3. R.ecommande que, en vue de maintenir un regime 
commun des traitements, des indemnites et des condi
tions cl'emploi, les autres organisations affiliees a la 
Caisse prennent Jes mesures appropriees pour que le 
traitement soumis a retenue de leur personnel soit aug
mente clans la meme mesure que celui du personnel de 
!'Organisation des Nations Unies; 

II 

AMENDEMENTS AUX STATUTS DE LA CAISSE 

Decide de modifier les statuts de la Caisse commune 
cles pensions du personnel des Nations Unies par les 
amendements suivants, qui prendront effet le ler avril 
1961: 

ARTICLE PREMIER 

(Definitions) 
Ajouter Jes nouveaux paragraphes suivants: 

"8. On entend par "survivant" une veuve, ou un veuf 
im·alide, ou un enfant,. ou tme personne a charge au second 
degn\ qui survit au participant ou a l'ancicn participant et 
qui a droit a prestation en vertu des presents stat11t:-,. 

"9. On entend par "personne a charge au second degre" 
llllC mere, Oll un pere, OU un frere celibataire, OU une sceur 
celibataire, qui etait reconnu comme personne a charge aux 
termes du statut du personnel d'une organisation affiliee et 
pour laquelle le participant percevait w1e indemnite pour 
c!1arges de famille au moment ou ii a cesse ses fonctions. 

"10. On entend par "prestation de base" la prestation de 
retraite ou d'invalidite a laquelle un participant a droit 
lorsqu'il cesse scs fonctions, ou, s'il meurt en cours d'emploi, 
la prestat;on de retraite ou d'invalidite a laquel!e il aurait 
eu droit s'il av;iit rempli les conditions rcquises pour benc
ficier de cette prestation au moment de son deces." 

ARTICLE II 

(Participation d la Caisse) 

La fin du paragraphe 1, apres l'alinea d, doit se lire comme 
suit: 

"e) Si, apres avoir eu la qualite de participant en vertu 
dn present article et pourvu : 

"i) Que !'interruption de sa participation n'ait pas de
passe trois annees, OU 

"ii) Que le benefice de la periode d'affiliation antt:rieure 
lui ait ete restitue en vertu de !'article XII, 

le fonctionnaire est rengage en vertu d'un contrat de duree 
determinee d'un an au moins ou s'il a accompli une annee 
de service, 

a condition que le fonctionnaire soit age de moins de 60 ans 
au moment de son admission ou de sa readmission a la Caisse 
et que son contrat n'exclue pas cette participation." 

ARTICLE IV 

(Prestations de rttraite) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant: 
"l. a) Tout participant qui atteint ]'age de 60 ans a droit, 

:l partir du moment ou ii prend sa retraite et jusqu'a son 
deces, a une pension de retraite payable par mensualites, 
dont le montant annuel est egal au cinquante-cinquieme de 
son traitement moyen final multiplie par le nombre d'annees 
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pendant !equel ii a ete affilie a la Caisse, jusqu'a concurrence 
de trente ans ; 

"b) Cette pension de retraite ne sera pas inferieurc au 
plus faible des deux montants ci-apres : 

"i) 120 dollars multiplies par le nombrc d'annees pendant 
!equel le participant a ete affilie a la Caisse, jusqu'a 
concurrence de dix ans ; 

"ii) Un trentiemc du traitement moyen final du part1c1-
pant multiplie par le nornbre d'annecs pendant lcquel 
i1 a ete affilie a la Caisse, jusqu'a concurrence de 
dix ans; 

"c) Tout participant qui atteint !'age de 55 ans a droit, 
a tout moment avant d'avoir atteint !'age de 60 ans, a per
cevoir immediatement, s'il prend sa retraite, une pension de 
retraite egale a la valeur actuarielle de la pension qu'il aurait 
perc;ue en vertu de l'alinea a ci-dessus s'il avait eu 60 a1:s 
au moment ou ses fonctions ont pris fin; clans ce cas, l'ah
nea b ci-dessus ne s'applique pas. 

"2. Avec l'autorisation du Comite mixte, tout participant, 
a !'exclusion de ceux dont la pension de retraite prevue :'t 
l'alinea a du paragraphe 1 ci-dessus est augmentee en appli
cation de l'alinea b du paragraphe 1, peut, avant l'echeance 
du premier versement auquel ii a droit au titre de sa pen
sion de retraite, opter pour le versernent d'une somrne en 
capital qui ne peut depasser le tiers de !'equivalent actuariel 
de la pension de retraite a laquelle ii a droit; clans ce cas, 
sa pension de retraite est reduite clans une proportion c?r
respondant au rapport existant entre cette sommc en capital 
et !'equivalent actuariel de la pension avant qu'elle ait ete 
reduite. 

"3. Tout participant, a !'exclusion de ceux dont la pension 
de retraite prevue a l'alinea a du paragraphe 1 ci-dessus est 
augmentee en vertu de l'alinea b du paragraphe 1, qui, en 
vertu du present article, a droit a une pension de retraite 
inferieure a 300 dollars par an peut, avant l'echeance du 
premier versement auquel ii a droit au titre de sa pension 
de retraite et avec l'autorisation du Comite mixte, percevoir 
la totalite de la prestation qui lui est due sous forme d'une 
somme en capital representant !'equivalent actuariel de sa 
pension. S'il est marie au moment ou ii prend sa retraite, 
ii peut egalement percevoir !'equivalent actuariel de la pen
sion qui serait payable a son deces en vertu de l'alinea a du 
paragraphe 2 de !'article VII. 

"4. Tout participant dont la pension de retraite serait aug
mentee en application de l'alinea b du paragraphe 1 ci-dessus 
peut, au moment ou ii prend sa retraite, choisir de renoncer 
au montant supplementaire qu'il percevrait en vertu de cette 
disposition; dans ce cas, ii a droit a une pension de retraite 
calculee d'apres l'alinea a du paragraphe 1 et peut alors per
cevoir une somme en capital clans Jes conditions prevues au 
paragraphe 2 ou au paragraphe 3 ci-dessus." 

ARTICLE IV bis 

(Produit minimum des contributions accumulees) 

Ajouter le nouvel article suivant: 
"Tout participant qui a droit a une pension de retraite en 

vertu de !'article IV peut choisir, au moment ou ii cesse 
ses fonctions, de percevoir une pension reduite en recevant 
!'assurance que le montant total des prestations versees pour 
son compte en vertu des presents statuts ne sera pas inferieur 
au montant payable en vertu du paragraphe 1 de !'article VII 
ter au moment ou ii prend sa retraite. Si le participant ~st 
marie au moment ou ii prend sa retraite, le taux de la re
duction est de 0,5 pour 100 de sa propre pension et de la 
pension de survivant ; dans les autres cas, le taux de la 
reduction est de 1,5 pour 100 de sa propre pension et de la 
pension de survivant." 

ARTICLE V 

(Presta tions d'invalidite) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant: 
"Sous reserve des dispositions de !'article XVI, tout par

ticipant qui, avant d'avoir atteint !'age de 60 ans, devient, de 

l'avis du Cornite mixte, incapable de s'acquitter de fonctions 
corrcspondant a sa classe par suite d'une deficience physique 
ou mentale a droit sous reserve des dispositions de !'ar
ticle IX et tant qu~ dure l'incapacite, a une pension ?'inva
lidite payable selon Jes memes modalites que la pen~1on de 
retraite et egale au cinquante-cinquieme de son tra1tement 
rnoyen final multiplie p;, :- le nornbre d'annees pendant lcquel 
il a ctc affilie a la Caisse, j u,qu'a concurrence de trcnte ans; 
cette pension d'im·alidite \''' sna pas inferieure a la plus 
faible des deux sommes ci-aprc-s: 

"a) Le t1ers du traitement ruoyen final ; 
"b) La pension de retraitc ii laquelle l'interesse aurait eu 

droit s'il etait reste en service jusqu';'t 1":i.g(' de 60 ans et si 
son traiternent moyen final etait reste :nchange." 

ARTICLE Vl 

(Attribution, cessation et reduction de' la p-restation 
d'invalidite) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant: 
"I. Le Cornite mixte determine, conformernent a !'ar

ticle V et aux modalites fixees par le reglement adrninistratif 
ftabli en vertu des oresents statuts, quand s'ouvre, pour un 
participant, le droit a pension d'invalidite. Toutefois, u'.1 
participant ne pent recevoir de pension d'invalidite tant qu'il 
a droit a des verscments d'un montant plus eleve en vertu 
des dispositions du statut du personnel qui Jui sont appli
cables sauf si crs versements sont effectues en vertu d'un 
regim~ d'indcmnisation a raison d'une incapacite imput_abl~ a 
l'exercice de ses fonctions pour le compte d'une orga111sat10n 
affiliee. 

"2. Tant que le beneficiaire d'une pension d'invalidite n'a 
pas atteint !'age• de 60 ans, le Comite mixte peut exiger la 
preuve que l'interesse demeure frappe d'invalidite et decide:, 
au vu des attestations fournies, s'il reunit encore Jes condi
tions requises pour beneficier d'une pension d'invalidite. 
Lorsque le Comite mixte decide que l'interesse ne rernplit 
plus le, conditions requises pour beneficier d'une pe1;sion d'i~
validite, ii fait cesser le versement de cette pension apres 
avoir donne, dans chaque cas, le preavis qu'il juge bon.' 
Lorsqu'il cesse de recevoir sa pension d'invalidite et qu'il 
n'est pas rengage par une organisation affiliee, l'interesse a 
droit a un reglement de depart comme s'il avait cesse ses 
fonctions conformement aux dispositions de !'article X a la 
date a laquelle ii a commence a percevoir Jes prestations 
d'invalidite, sauf que le montant du reglement de depart qui 
aurait ete accorde en vertu de !'article X est reduit du mon
tant des prestations d'invalidite qu'il a perc;ues. 

"3. Le Comite mixte peut fixer des regles concernant la 
mesure et Jes conditions clans lesquelles une pension d'inva
lidite peut etre reduite lorsque l'interesse, bien que restant 
irappe d'invalidite aux termes des dispositions de !'article V, 
occupe neanmoins UII emploi remunere." 

ARTICLE VII 

(Pension de veuve [ou de veuf invalide]) 

Remplacer le texte actuel des paragraphes 1 et 2 par le texte 
suivant: 

"I. Sau£ Jes dispositions de !'article XVI, la veuve d'un 
participant a droit, sous reserve des dispositions de !'ar
ticle IX, a une pension de veuve egale a la moitie de la 
pension de base; la veuve qui se remarie cesse de beneficier 
de cette pension. 

"2. a) En cas de deces d'un beneficiaire de la pension de 
retraite prevue a !'article IV, sa veuve, a condition qu'elle 
ait ete son epouse au moment Oil l'interesse a cesse d'etre 
au service de !'organisation affiliee, a droit a une pension 
egale a la moitie de celle que l'interesse percevait au moment 
de son deces; toutefois, si l'interesse, au moment OU ii a ete 
mis a la retraite, a comme ii est prevu a !'article IV, perc;u 
en capital tout ou 'partie des prestations auxquelles il avait 
droit, la pension de veuve est egale a la moitie de la pen
sion de r-etraite totale a laquelle ii avait droit au moment ou 
ses services ont pris fin; cependant, lorsqu'un participant 
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per,;;oit !'equivalent actuariel de la pension de veuve qui serait 
payable a son deces, la veuve perd tout droit a ladite pen
sion; la veuve qui se remarie cesse de beneficier de cette 
pension; 

"b) En cas de deces d'un beneficiaire d'une pensim1 d'in
validite, sa veuve, a condition qu'elle ait ete son epouse au 
moment ou ii a eu droit a une pension d'invalidite, a droit 
a une pension egale a la moitie de celle que le defunt perce
vait au moment de son deces ; la veuve qui se remade cessc 
de benefi:ier de cette pension." 

Supprimer le texte actuel du paragraphe 3. 
Remplacer le texte actuel des paragraphes 4 a 7 par le 

texte suivant: 
"3. Une veuve qui, du fait de son remariage, cesse d'avoir 

droit a une pension a droit au versement d'une somme en 
capital egale au double du montant annuel de sa pension 
de veuve. 

"4. Si la pension de veuve determinee en vertu du para
graphe 1 ou du paragraphe 2 ci-dessus est inferieure a 
750 dollars par an, elle est augmentee jusqu'a concurrence 
de la plus faible des deux sommes ci-apres: 

"a) 7 50 dollars par an; 
"b) Le double de la pension determinee en premier lieu. 
"5. Une veuve dont la pension annuelle, en vertu du 

present article, serait inferieure a 200 dollars pcut, avant le 
premier versement auquel elle a droit et avec l'autorisation 
du Comite mixte, recevoir, au lieu de sa pensio11, une somme 
en capital egale a !'equivalent actuariel de la pension. 

"6. En cas de deces d'une participante marice ou d'une 
femme mariee beneficiant d'une pension de retraite ou d'in
validite, le veuf a droit aux memes prestations que celles 
qui sont dues a la veuve d'un participant en vertu du pre
sent article, si le Comite mixte constate, apres examen 
medical, qu'il est, au moment du deces de sa femme, clans 
l'incapacite totale et permanente, physique ou mentale, de 
subvenir a ses besoins." 

ARTICLE VII bis 

(Prestations aux personnes a charge au second degre) 

Ajouter le nouvel article suivant: 
"1. Lorsqu'un participant decede sans laisser de veuvc, 

ou de veuf infirme, ou d'enfant, ayant droit a une prestation, 
mais en laissant une personne a charge au second degrc, 
celle-ci a droit a une prestation dans les conditions prevues 
au paragraphe 3 ci-dessous. 

"2. En cas de deces du beneficiaire d'une pension de re
traite ou d'invalidite, qui, au moment 011 ses fonctions ont 
pris fin, n'avait ni epouse ni enfant ayant droit a des pres
tations, mais qui avait alors une personne a charge au second 
degre, celle-ci a droit a une pension clans les conditions pre
vues au paragraphe 3 ci-dessous si elle pent prouver a la 
satisfaction du Comite mixte que le defunt a continue a 
subvenir en grande partie a ses besoins entre la date de 
cessation de fonctions et celle du deces. 

"3. Le montant de la pension de personne a charge au 
second degre prevue au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 
ci~dessus est egal : 

"a) Dans le cas d'une mere ou d'un pere, au montant de 
la pension de veuve ou de veuf invalide prevue a !'article VII; 

"b) Dans le cas d'un frere ou d'une sceur, au montant de 
la pension d'enfant prevue a l'alinea a du paragraphe 2 de 
!'article VIII; 
La pension prevue a l'alinea a ci-dessus est payable clans les 
memes conditions que la pension de veuve, etant entendu ce
pendant qu'en cas de remariage du pere ou de la mere a charge 
le Comite mixte pourra decider de continuer le versement 
de la pension s'il le juge bon. La pension prevue a l'alinea b 
ci-dessus est payable dans les memes conditions que la 
pension d'enfant prevue au parag.raphe 1 de !'article VIII. 

"4. II ne peut etre verse de prestation qu'a une seule 
personne a charge au second degre." 

ARTICLE VII ter 

(Autres versements en cas de deces) 

Ajouter le nouvel article suivant: 
"l. En cas de deces d'un participant qui ne laisse pas de 

survivant ayant droit a une prestation, ii est paye a son 
beneficiaire designe : 

"a) Les contributions que le participant a versees a la 
Caisse, majorees des interets composes au taux precise a 
!'article XXIX; 

"b) La somme, sans interet, que la caisse de prevoyance 
d'une organisation airiliee a eventuellement viree a la Caisse, 
du chef du participant, au moment ou a commence sa parti
cipation; 

"c) Si le participant a valide, en vertu de !'article III, des 
services anterieurs dont la remuneration n'avait pas ete sou
mise a retenue, la somme, ne depassant pas 5 pour 100 de 
son traitement soumis a retenue durant cette periode, qu'il 
aurait re,;;ue de la caisse de prevoyance d'une organisation 
affiliee en sus de ses contributions a ladite caisse et qu'il 
aurait remboursee a cette organisation; 
Si le participant n'a pas designe de beneficiaire, s'il a revoque 
la designation qu'il avait faite OU si le beneficiaire designe 
est decede avant le particirant, cette somme est versee a la 
succession du participant. 

"2. Si, en cas de deces d'un participant qui laisse un sur
vivant ayant droit a une prestation en vertu des presents 
statuts, ou d'un ancien participant qui per,;;oit une pension 
d'invalidite, le montant total des prestations versees tant a 
lui-meme qu'a ses survivants est inferieur au montant du en 
vertu du paragraphe 1 ci-dessus, ii est verse a son benefi
ciaire designe la difference entre le montant total des pres
tations versees et le montant prevu au paragraphe 1. Si le 
beneficiaire designe est decede avant que le dernier verse
ment du au titre des prestations prevues aux articles V, VII, 
VII bis OU VIII ait ete effectue OU si le participant n'a pas 
designe de beneficiaire OU s'il a revoque la designation qu'il 
avait faite, cette somme est versee a la succession de l'ancien 
participant. 

"3. Dans le cas d'un ancien participant qui a opte pour 
le versement d'une pension de retraite reduite en vertu de 
!'article IV bis, si le montant total des prestations versees a 
cet ancien participant et a tous ses survivants est inferieur 
a la somme qui aurait du etre versee en vertu du para
graphe 1 du present article s'il etait decede au moment OU 
ses fonctions ont pris fin et ou ii a eu droit a une pension 
en vertu de ce paragraphe, ii est verse a son beneficiaire 
designe la difference entre le montant total des prestations 
versees et le montant prevu au paragraphe 1. Si le benefi
ciaire designe est decede avant que le dernier versement du 
au titre des prestations prevues aux articles IV, VII, VII bis 
ou VIII ait ete effectue ou si l'ancien participant n'a pas 
designe de beneficiaire OU s'il a revoque la designation qu'il 
avait faite, cette somme est versee a la succession de l'ancien 
participant." 

ARTICLE VIII 

(Pensions d'enfant) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 
"l. Sous reserve des dispositions du paragraphe 4 ci

dessous, tout enfant non marie d'un participant qui meurt 
ou a qui ou du chef de qui une prestation est due en vertu 
des articles IV, V ou VII a droit a une pension d'enfant. 
La pension est payable mensuellement jusqu'au mois (ce 
mois etant inclns) 011 l'enfant atteint !'age de 18 ans ou, ~'il 
suit a temps complet les cours d'une ecole, d'une universite 
ou d'un etablissement d'enseignement analogue, !'age de 
21 ans. Si l'enfant est frappe d'invalidite totale en raison 
d'une incapacite physique ou mentale, aucune limite d'age 
n'est applicable tant que <lure l'incapacite. 

"2. La pension annue11e due a raison de chaque enfant est 
determinee comme suit: 

"a) S'il reste un parent survivant ( sauf si le parent sur
vivant est une veuve qui ne re,;;oit pas de pension ou un 
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veuf qui n'a pas droit a pension et qui, de l'avis du Comite 
mixte, n'est pas en mesure de subvenir aux besoins des en
fants de l'ancien participant), le montant de la pension de 
chaque enfant est egal au tiers de la prestation de base, sans 
pouvoir etre inferieur a 300 dollars ni superieur a _600 dollars 
par enfant et sous reserve egalement du plafond general 
prevu au paragraphe 3 ci-dessous; 

"b) Si le pere et la mere sont decedes, ou si le parent 
survivant est une veuve qui ne re<;oit pas de pension ou un 
veuf qui n'a pas droit a pension en vertu des presents statuts 
et qui, de l'av-is du Comite mixte, n'est pas en mesure de 
subvenir aux besoins des enfants de l'ancien participant, le 
total des pensions d'enfant est calcule conformement a l'ali
nea a ci-dessus et maiore du montant suivant: 

"i) Lorsqu'un seul enfant a droit a une pension, de 300 
dollars ou de 25 pour 100 de la prestation de base si 
ce montant depasse 300 dollars ; 

"ii) Lorsque deux ou plusieurs enfants ont droit a une 
pension, de 600 dollars ou de SO pour 100 de la pres
tation de base si ce montant depasse 600 dollars ; 

Le montant total des pensions cl'enfant payables en vertu du 
sous-alinea ii ci-dessus est divise par le nombre total d'en
fants ayant droit a une pension afin de determiner le montant 
de la pension de chacun des enfants. Lorsqu'un enfant perd 
son droit a pension, la pension totale payable aux enfants 
restants est calculee a nouveau conformement au present 
alinea. 

"3. Le montant total des pensions d'enfant payables en 
vertu de l'alinea a du paragraphe 2 ne peut depasser 1.800 
dollars par an. De plus, le total des pensions d'enfant ajoute, 
soit a la pension de retraite payable en vertu du paragraphe 1 
de l'article IV, soit a la pension d'invalidite, soit a la pension 
de veuve, ne peut depasser le traitement moyen final de l'an
cien participant, majore des indemnites pour charges de fa
mille payees par une organisation affiliee au moment 011 

son service a pris fin. 
"4. Le droit a pension d'enfant n'est acquis qu'aux enfants 

a charge existant au moment ou le participant a droit a une 
pension de retraite ou d'invalidite, ou au moment de son 
deces, etant entendu toutefois que, si la pension pen;ue du 
chef du participant est payable en vertu de l'alinea c du 
paragraphe 1 de !'article IV, le droit a pension d'enfant ne 
s'ouvre qu'a partir de la date a laquelle le participant at
teint ou aurait atteint !'age de 60 ans. Le Comite mixte de
finit ce qu'il faut entendre par "enfant a charge", eu egard 
aux dispositions du reglement du personnel de l'organisation 
affiliee. 

"5. En aucun cas il n'est verse, a raison d'un meme en
fant, plus d'une pension d'enfant." 

ARTICLE VIII bis 

( Ouverture du droit d une prestation de survivant) 

Ajouter le nouvel article suivant: 
"l. Le droit a une prestation de survivant en vertu du 

paragraphe 1 de !'article VII, du paragraphe 1 de !'ar
ticle VII bis et de !'article VIII des presents statuts s'ouvre 
le lendemain du deces du participant, sauf disposition con
traire des presents statuts. 

"2. Le droit a une prestation de survivant en vertu du 
paragraphe 2 de !'article VII et du paragraphe 2 de !'ar
ticle, VII bis s'ouvre le premier jour du mois qui suit le 
deces du beneficiaire principal. 

"3. Le Comite mixte peut toutefois decider qu'une date 
d'ouverture plus rapprochee sera applicable a une categorie 
de cas particuliere s'il juge cette date plus appropriee." 

ARTICLE IX 

( Conditions Yequises pour beneficier de prestations 
en cas d'invalidite OH de deces) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant: 
"1. Avant d'admettre ou de readmettre un fonctionnaire 

au benefice des prestations prevues a !'article V, au para
graphe 1 de !'article VII et au paragraphe 1 de \'article Vl i 

/1is, le Cornite mixte prescrit un examen medical dont les 
conditions seront fixees par le reglement administratif etabli 
en vertu des presents statuts, a mains qu'il ne decide d'ac
cepte:- les conclusions <l'un examen medical precedemment 
subi par l'interesse. 

"2. D'apres les resultats des examens medicaux dont ii est 
question au paragraphe I ci-dessus, le Comite mixte decide 
si l'interesse sera admis immediatement au benefice des pres
tations prevues a !'article V, au paragraphe 1 de !'article VII 
et au paragraphe I cle !'article VII bis, s'il n'y sera aclmis 
qti'apres cinq ans d'affiliation ou bien, lorsqu'il s'agit d'un 
ancien participant, s'il n'y sera admis qu'apres cinq ans d'affi
liation a compter cle sa readmission. Toutefois, aucun partici
pant n,~ peut etre prive des prestations prevues a !'article V, 
au paragraphe 1 de !'article Vl1 et au paragraphe 1 de !'ar
ticle VII bis lorsque l'iavalidite OU le deces resulte directe
ment d'un accident ou d'unc maladie imputable au service 
(!ans unc region insalubrc. D'autre part, le survivant d'un 
participant qui a attcint l':ige de 60 ans ne peut etrc prive 
<les prestations prevues au paragraphe 1 de !'article VII ou 
an pa:·agraphe 1 de l'articie VII bis.'' 

ARTICLE X 

( Liquidation des droits en cas de depart) 

l<.cmplac:·r le texte actuel par le texte suivant: 

"l. Lorsqu't:n participant cesse de faire partie du person-
1id cl'une organisation aililicc pour des raisons autres que le 
deces ou le renvui pour faute grave au sens d!.l statut du 
plT5onncl, et lorsqu'il n'a pas droit a tmc pension d'invalidite 
,,;1 l·:c n".,·:1itc, il a clroit ,'i ia liquidation de ses droits con
fonncment 2ux paragraphes 2 et 3 ci-dessous. 

"2. S'il comptc moins de c,,"; am d'affiliation, il rec;oit 
une somme egale a: 

"a) Ses propres contributions a la Caisse, maiorees des in
tcrets compost's au taux precise a !'article XXTX; 

"b) La sommc, sa11s interet, que la caisse de prevoyance 
cl'une organisation ai"fiEec a eventnellement viree, de son chef, 
,'t la C1iosc an moment ou il est dcvenu participant; 

"c) S'il a valicle, en vcrtu de !'article I II, des services 
antcricu;·s dont la remtmcration n'avait pas ete soumise a 
rl'tranc. la sommc, nc depassant pas 5 pour 100 cle son trai
tcmcnt ,c.urnis a retenue dmant cette periode, qu'il aurait 
rc<;ue de b c;:isse de prevuyance d'une organisation affiliec 
ea s11s d~ s:·s contrilmtions a laditc caisse et qu'il aurait 
remboursec a cctte organisation. 

"3. Si le participant compte au moins cinq ans d'affilia
tion, il a le droit cl'opter, a la date de cessation de ses 
fonctions, pour l'unc des prcstations suivantes: 

"a) Sous reserve du paragraphe 1 de !'article XII nne 
rcntc yiagcrc avec effet differe jusqu'a ce qu'il ait 60 ans, 
~gale au cinquante-cinquieme de son traitement moyen final 
mnltiplie par le nombre d'annees pendant lequel ii a ete 
affilie a la Caisse, iusqu'a concurrence de trente ans, et 
;,ssortie de pensions de survivant conformement au para
graphe 6 ci-dessous; 

"b) Sous reserve du paragraphe 2 de !'article XII: 

"i) Une somme en capital egale aux montants prevus aux 
alineas a, b et c du paragraphe 2 ci-dessus, et 

"ii) Unc rcnte viagere, avec effct differe jusqu'a ce qu'il 
ait 60 ans, cl'unc valeur egale a la difference entre le 
moatant qcJ 'ii rec;oit en capital et !'equivalent actuariel, 
a la date a laquelle ses fonctions ont pris fin, de la 
pensicn de rctraite qui lui serait due a l':ige de 60 ans 
calculee en fonction de la periode d'affiliation et du trai
tement moye11 final cle l'interesse; si la valeur de 
cette rente viagere a !'age de 60 ans est inferieure a 
300 dollars par an, l'interesse a le droit de recevoir, a 
la date a laquelle ses fonctions prennent fin, au lien 
de cette rente, une somme en capital d'egale valeur 
actuarielle ; 

"c) Un versement definitif en capital qui liquidcra tous scs 
droits en vertu des presents statuts et se composant: 

"i) D'une somme en capital egale aux montants prtvus 
au paragraphe 2 ci-dessus, maioree 
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"ii) Par annee complete de service en sus de cinq ans, d'un 
montant egal a 10 pour 100 du monta'lt prevu a l'ali
nea a du paragraphe 2, jusqu';'t concurrence du mon
tant prevu a l'alinea a du paragraphe 2. 

"4. Nonobstant les dispositions de l'alinea c du para
graphe 3 ci-dessus, le participant affilie a la Caisse au 
31 mars 1961 qui a droit par la suite a un versement defi
nitif en capital en vertu de l'alinea c du paragraphe 3 a le 
droit de recevoir, au lieu du montant prevu a l'alinea , du 
paragraphe 3 et pour autant que le montant en soit plus 
eleve, Jes prestations ci-apres: 

"a) Si ses fonctions prennent fin le 31 decembre 1966 au 
plus tard: 

"i) Le montant de la prestation de depart qu'il aurait 
perc;ue en capital si les statuts, lcs bases actuarielles 
et les autres dispositions qui etaient en vigueur le 
31 mars 1961 l'etaient encore a la date a laquel!e ses 
fonctions ont pris fin, auquel s'ajoutcra 

"ii) Le montant dont ses propres contributions ,'t la Caisse 
apres le ler avril 1961 depassc celui des contributions 
qu'il aurait acquittees en vertu des statuts, des bases 
actuariel!es et des autres dispositions en vigueur au 
31 mars 1961, majore des interets composes sur laditc 
difference au taux precise a !'article XXIX; 

"b) Si ses fonctions prennent fin a partir du !er janYicr 
1967: 

''i) Le montant de la somme en capital qu'il aurait re<;uc 
en vertu de l'alinea a ci-dessus si scs fonctions a·:aient 
pris fin le 31 decembre 1966, auquel s'ajoutera 

"ii) Le montant de ses propres contributions a la Caisse 
entre le ler ianvier 1967 et la date a laqueile scs fonc 
tions ont pris fin, majorc des interets composes au 
taux precise a !'article XXIX, cc moutant elant ma
jore egalement d'une somme egale a 10 pour 100 par 
annee complete de service en sus de cinq ans, quc cc 
soit avant ou apres le ler janvier 1967, jusqu'a con
currence d'une majoration maximum de 100 pour 100. 

"5. I,.orsque, en vertu du present article, une rente avec 
effet differe serait due a un participant quand il atteint !'age 
de 60 ans, l'interesse peut demander le versemeut de cette 
rente a partir d'un age inierieur, qui ne peut cependant etre 
inferieur a 55 ans. En ce cas, la valeur de la rente est 
soumise a la reduction actuarielle appropriee que fixe le 
Comite mixte, 

"6, Au deccs d'un ancien participant qui a opte pour 
une rente differee en vertu de l'alinea a du paragraphe 3 
ci-dessus: 

"a) S'il laisse une veuve qui etait son epousc au moment 
ou ses fonctions ont pris fin, une pension de veuve est due 
a. cel!e-d a compter de la date du deces du participant, pen
s10n dont le montant est calcnle comme suit: 

"i) Si le deces survient apres le versemcnt de l.i premiere 
echeance de la rente, la pension de veuve est egale a 
la moitie du montant de cette rente ; 

"ii) Si le deces survient avant le verscment de la pre
miere echeance de la rente, la pension de vcuve est 
egale a la moitie du montant d'une rente qui, si elle 
avait ete payable a l'ancien participant a compter de 
la date de son deces, aurait eu la memc valcur actua
rielle que la rente qu'il aurait per~ue a !'age de 60 ans; 

"b) S'il ne laisse pas de veuve, mais laisse une mere ou 
un pere a charge qui, au moment ou ses fonctions ont pris 
fin, etait reconnu comme personne a charge au s~cond degre, 
une pension de personne a charge au second degre est due, 
dont le montant est calcule ainsi qu'il est prevu au sous
alinea i OU au sous-alinea 'ii de l'alinea a ci-dcssus, suivant 
le cas; 

"c) Toute prestation de survivant payable en vertn des 
alineas a et b ci-dessus est sournise aux memcs conditions 
que si la prestation avait ete due en vertu de !'article VII 
ou de !'article VII bis; 

"d) Si le participant meurt avant le versement de la pre
miere echeance de la rente et ne laisse aucun survivant · aya1~t 
droit a une prestation en vertu de l'alinea a ou de l'alinea b 

ci-dessns, un montant egal am: sommes prevues au para
graphe 2 ci-dessus, calculees a la date a laquelle ses fonc
Lcns ont pris fin, est verse au beneficiaire qu'il aura designe. 
Si l'ancien participant n'a pas designe de beneficiaire, s'il a 
revoque la designation qu'il avait faite OU si le beneficiaire 
designe est decede avant le participant, cette somme est 
,·ersec a la ouccession de l'ancien participant." 

ARTICLE XII 

(!?.engagement) 

Rempiaccr le texte actuel par le texte suivant: 
"Si un fonctionnairc, apres avoir perdu la qualite de par

ticipant, la retrouve a la suite d'un nouvel engagement, Jes 
regles applicables, sous reserve des dispositions de !'ar
ticle IX, sont Jes suivantes: 

"I. Si, au moment ou ii a cesse precedemment ses fonc
tions, le participant a demande le versement d'une rente dif
feree en vertu de l'alinea a du paragraphe 3 de !'article :X: 

"a) Si le versement de la rente n'a pas commence, le bt
Peficc de sa periode d'affiliation anterieure a !'interruption 
Jui est restitue et, lorsqu'il perd de nouveau la qualite de 
participant, ses prestations sont calculces en fonction de sa 
periode d'affiliation totale; 

"b) Si le versement de la rente a commence, ce versement 
prend fin, et, s'il rcmbourse toutes Jes sommes qu'il a per
<;ues au titre de ladite prestation, majorees des interets com
poses au taux precise a !'article XXIX, le benefice de sa 
periodc d'aff1liafon anterieure a !'interruption Jui est res
titue; si le participant n'effectue pas ce remboursement, la 
!,omme en capital representant, a la date ou Jes versements 
ont ccsse, !'equivalent actuariel de la pension interrompue 
est portee it SOil credit, a titre de contribution supplemen· 
t:-:ire. conformement aux paragraphes 2 et 3 de !'ar
ticle XVIII. 

"2. Si, a1t moment. oi1 ii a cesse precedemm.ent ses fonc
t:ons, le participant a demande le versement d'une sommc 
en capital ainsi qu'une rente differee en vertu de l'alinea ·1, 
du paragraphe 3 de !'article X: 

"a) Si, au moment ou il retrouve la qualite de partici
pant. k verscment de la rente due en vertu du sous-alinea ii 
de l'alinea b du paragraphe 3 de !'article X n'a pas corr{
mence, il pcut verser a la Caisse, suivant Jes modalites que 
le Comitc mixte juge convenablcs, une on plusieurs sommes 
corresponchnt au montant qu'il a rc<;u en vcrtu du sous
alim;a i de l'alinea b du paragraphe 3 de !'article X, rnajorees 
des interets composes au taux precise a ]'article XXIX: 

"i) Dans cc cas, le benefice de sa pcriode d'affiliation 
anterieure a l'interrnption Jui est restitue et, lorsqu'il 
perd de nouveau la qualite de participant, ses presta
tions sont calculees en fonction de sa periode d'affilia
tion totale; 

"ii) Dans le cas contraire, la rente due au titre de sa 
periode d'affiliation anterieurc ne commence a lui etre 
versee que lorsqu'il perd de nouveau la qualite de par
ticipant, et son droit a de nouvelles prestations est 
determine uniquement en fonction de sa periode d'affi
liation apres rengagement. etant toutefois entendu quc 
le total des prestations qui lui ont ete versees ou qui 
Jui scront dues au titre de deux ou plusieurs periodes 
d'emploi nr cJ<'.,passe pas le montant des prestations 
qu'il aurait rec;1ws si ses fonctions aYaient ete inintcr
rompues; 

"b) Si, au moment ou il retrouye sa qualite de partici
pant, ii a commence a percevoir la rente payable en vertu 
du sous-alinea ii de l'alinea b du paragraphe 3 de !'article X, 
le versement de cette rente prend fin et les regles prevues 
it l'alinea b du paragraphe 1 s'appliquent. 

"3. Si le participant a perc;u un versement definitif en 
capital en vertu de J'alinea c du paragraphe 3 de !'article X 
ou en vertu du paragraphe 4 de !'article X, ou s'il a perc;u 
une somme en capital au lieu de la rente differee prevue a 
l'alinea a ou a l'alinea b du paragraphe 3 de !'article X, son 
Jroit a de nouvelles prestati0ns est dcitermine uniquement 
en fonction de sa periode d'affiliation apres rengagement, 
etant toutefois entendu que le total des prest::itions· qui lui 
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ont ete versees et qui lui seront dues au titre de deux OU 

plusieurs periodes d'emploi ne depasse pas le montant des 
prestations qu'il aurait re<;ues s1 ses fonctions avaient ete 
ininterrompues. 

"4. Si le participant beneficiait d'une pension d'invalidite 
en vertu de !'article V, le versement de cette pension prend 
fin et: 

"a) II est readmis comme participant a la Caisse et le bene
fice de sa periode d'affiliation calculee a la date ,'t laquelle 
sa pension d'invalidite a pris effet Jui est restitue; 

"b) En procedant a toute liquidation de ses droits en cas 
de depart dans Jes cinq annees suivant sa readmission a la 
Caisse, le Comite mixte peut tenir compte des sommes qui 
lui auront ete versees a titre de pension d'invalidite, et le 
montant de la prestation de retraite qui pourrait lui etre 
due dans l'annee qui suit sa readmission a la Caisse peut 
etre ramene par le Comite mixte a un montant n'excedant 
pas le total de la pension d'invalidite qu'il avait re<;ue et 
de la pension de retraite acquise du fait de sa periode d'affi
liation depuis son rengagement." 

ARTICLE XVI 

( Contributions pour ie comptc des participants) 

Remplacer le texte actuel du paragraphe 5 par le texte 
suivant: 

"5. a) Tout participant en conge sans traitement qui 
n'a pas droit a la totalite des prestations prevues par les 
presents statuts et qui prend sa retraite lorsqu'il atteint 
!'age de 60 ans a droit a la prestation de retraite prevue ,'t 
!'article IV; 

"b) Si, avant d'avoir atteint !'age de 60 ans, ce partici
pant devient invalide, quitte la Caisse ou decede, ii est re
pute avoir quitte la Caisse a la date a laquelle son engagement 
a pris fin, sa periode d'affiliation etant calculee jusqu'au 
dernier jour de service effectif; 

"c) Si un participant a qui un conge sans traitement a ete 
accorde pour servir dans Jes forces armees devient invalide 
OU decede avant d'avoir atteint !'age de 60 ans, la presta
tion due en vertu de l'alinea b du present paragraphe sera 
au moins egale a la valeur de la reserve actuarielle indivi
duelle dudit participant calculee au moment de l'invalidite 
OU du deces." 

ARTICLE XXV 

(Placement des fonds de la Caisse) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 
"Sous reserve de la separation complete entre Jes avo1rs 

de la Caisse et ceux de !'Organisation des Nations Unies 
comme ii est prevu a !'article XIV, le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies decide du placement des 
fonds de la Caisse apres consultation d'un comite des place
ments et apres avoir entendu les observations ou Jes sugges
tions du Comite mixte sur la politique a suivre en matiere 
de placements. Le Comite des placements se compose de 
six membres nommes par le Secretaire general apres avis 
du Comite consultatif pour Jes questions administratives et 
budgetaires et sous reserve de la confirmation ulterieure de 
leur nomination par !' Assemblee genera le.'' 

ARTICLE XXIX 

(Adoption de tables P'otw lcs calcids de base) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant: 
"1. Apres avoir pris l'avis d'un comite de trois actuaires 

independants designes par le Secretaire general de !'Orga
nisation des Nations Unies sur la recommandation du Co
mite mixte, le Comite mixte adopte de temps a autre des 
tables de service, des tables de mortalite et d'autres tables, 
et fixe le taux d'interet applicable a chaque evaluation actua
rielle de la Caisse. 

"2. Une fois au moins tous Jes trois ans, le Comite mixte 
fait proceder, en ce qui concerne les participants et Jes be
neficiaires, a une etude actuarielle de la mortalite, des ser
vices et des prestations effectivement octroyees; compte 

tenu des resultats de cette etude, ii adopte Jes tables de mor
talite et de service, ainsi que toutes autres tables qu'il juge 
appropriees. 

"3. Sans prejudice du pouvoir du Comite mixte de fixer 
le taux d'interet aux fins des evaluations actuarielles en 
vertu du paragraphe I ci-dessus, le taux d'interet qui est 
applicable a tous les calculs actuariels exiges pour !'appli
cation des presents statnts est de 2,5 pour 100 par an 
jusqu'au 31 decembre 1957, de 3 pour 100 par an pour la 
periode comprise entre le ler janvier 1958 et le 31 mars 
1961, et ensuitc de 3,25 pour 100 par an j usqu'a ce que le 
Comite mixte en decide autrement." 

ARTICLE XXX1V 

(Prcuves hrites) 

Remplaccr le texte actuel par le texte suivant: 

"1. Tout participant, ainsi que tout beneficiaire au sens 
des presents statuts, est tenu de fournir les preuves ecrites 
qui pell\ ent etre exigccs conformement au reglement admi
nistrati f. 

"2. S'il constate qu'un fait materiel clont la declaration 
est ainsi requise a ete omis ou presente de fa<;on inexacte, 
le Comite mixte est habilite a tenir compte de cette omis
sion ou presentation inexacte lorsqu'il se prononce sur le 
clroit <le l'interesse a recevoir des prestations ou ,'t participer 
iL Ja Caisse ou modifie toute decision prise a ce sujet, etant 
toutefois entendu que clans ce cas la situation de l'interessc 
en matiere de droit a recevoir des prestations et a participer 
,'t la Caisse ne sera pas moins favorable que si Jes faits 
materiels en question avaient ete reveles OU presentes de 
fa<;on exacte." 

III 

AJUSTEMENT DES PRESTATIONS DEJA OCTROYEES 

Decide ce qui suit: 
1. L'augmentation de 5 pour 100 des pensions et 

rentes viageres qui a ete autorisee, en attendant Jes 
resultats de I'etude d'ensemble, dans le paragraphe 5 
de la resolution 1310 (XIII) de I'Assemblee generale 
cessera d'etre versee apres le 31 roars 1961, etant toute
fois entendu qu'au cas ou Jes relevements, resultant du 
paragraphe 2 ci-dessous, des prestations versees a un 
participant ou a sa veuve, ajoutees aux prestations 
auxquelles ses enfants ont droit, s'elevent a un montant 
inferieur a !'augmentation de 5 pour 100, la difference 
continuera d'etre versee; 

2. Avec effet au ler avril 1961, toutes Jes pensions 
et rentes viageres versees ou payables en vertu des dis
positions des articles IV, V, VII et VIII et de l'ali
nea d du paragraphe 1 de !'article X des statuts de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies en vigueur le 31 roars 1961 seront, sauf l'excep
tion pre1me au paragraphe 3 ci-dessous, portees au 
montant qui aurait ete du si ces prestations avaient ete 
accordees en vertu des dispositions prevues aux ar
ticles IV, V, VII et VIII et a I'alinea a ou b du para
graphe 3 de !'article X, approuvees a la section II de 
la presente resolution, et si le traitement moyen final 
avait ete calcule sur un traitement de base fixe au point 
median entre le traitement net de base et le traitement 
brut correspondant de !'Organisation des Nations 
Unies, etant entendu que, dans le cas de fonctionnaires 
admis au benefice de I'indemnite de poste qui ont pris 
leur retraite entre le ler janvier 1959 et le 31 roars 
1961, le traitement de base soumis a retenue sera re
pute avoir subi une majoration supplementaire de 5 
pour 100 avec effet au ler janvier 1959; 

3. Aucun ajustement ne sera effectue en ce qui 
concerne le montant des versements en capital deja 
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effectues ou dus en vertu des statuts en vigueur au 
31 mars 1961, et Jes nouvelles dispositions de l'alinea b 
du paragraphe 1 de !'article IV ne s'appliqueront pas 
retroactivement aux prestations de retraite que le bene
ficiaire a converties partiellement en un versement en 
capital; 

4. Lorsqu'une prestation de retraite a ete convertie 
partiellement en un versement en capital, le montant 
de toute portion restante qui est versee ou due sous 
forme de rente sera majore au prorata de la majoration 
qui aurait ete accordee en vertu du paragraphe 2 ci
dessus pour la pension de retraite complete, sauf en ce 
qui concerne les dispositions de l'alinea b du para
graphe 1 de !'article IV, si aucune portion n'en avait 
ete convertie ; 

5. La presente resolution ne cree aucun droit a une 
pension ou a une rente pour laquelle aucun droit n'exis
tait a la date a laquelle un ancien participant a cesse 
ses fonctions ; 

6. Le Comite mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies est prie d'etudier 
a sa prochaine session les methodes qui permettraient 
d'effectuer a l'avenir des ajustements des prestations 
deja octroyees et, en attendant les resultats de cette 
etude, le Comite mixte est invite it constituer, a !'aide 
du rendement excedentaire de ses placements, une re
serve pour ajustement des pensions et a porter chaque 
annee au credit de cette reserve un montant suffisant 
pour couvrir la valeur actuarielle d'une majoration de 
1 pour 100 des prestations et rentes versees et des 
rentes differees dues en vertu de ]'article X des statuts. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

1562 (XV). Amendements au reglement concer
nant le regime des pensions des membres 
de la Cour internationale de Justice 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine Jes rapports du Secretaire general30 

et du Comite consultatif pour Jes questions administra
tives et budgetaires31, 

1. Adopte le texte annexe a la presente resolution 
qui constituera le reglement modifie concernant le re
gime des pensions des membres de la Cour internatio
nale de Justice ; 

2. Decide que le reglement modifie entrera en 
vigueur le ler janvier 1961 et qu'il remplacera le 
reglement figurant clans l'annexe a la resolution 86 (I) 
de 1' Assemblee generale, en date du 11 decembre 1946, 
tel qu'il a ete amende par la resolution 1408 (XIV) 
du ler decembre 1959. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

ANNEXE 

REGLEMENT CONCERNANT LE REGIME 
DES PENSIONS DES MEMBRES DE LA COUR 

I;\J'TERNATIONALE DE JUSTICE 

ARTICLE PREMIER 

Pension de retraite 

1. Tout membre de la Cour internationale de Justice qui a 
cesse d'~xercer ses fonctions et qui atteint !'age de 65 ans 

30 Ibid., point 64 de l'ordre du jour, document A/4424. 
31 [bid., documents A/4544 et A/4579. 

a droit jusqu'a son deces, sous reserve du paragraphe 4 ci
de,sous, a une pension de retraite payable par mensualites, a 
condition toutefois : 

a) D'avoir accompli au morns cinq ans de service; 
b) De n'avoir pas ete tenu de se demettre de ses fonctions 

conformement a I' Article 18 du Statut de la Cour, pour des 
raisons autres que son etat de sante. 

2. Le montant de la pension de retraite est etabli de la 
manierc suivante : 

a) Si le meipbre de la Cour a exerce ses fonctions pendant 
toute la duree d'un mandat de neuf ans, le montant de la pen
sion est de 10.000 dollars par an ; 

b) S'il a exerce ses fonctions pendant plus de neuf ans, le 
mont,,nt de sa pension annuelle est augmente de 33,33 dollars 
pour chaque mois de service supplementaire, a condition toute
fois que la pension de retraite maximum ne depasse pas les 
deux tiers de son traitement annuel; 

c) S'il a exerce ses fonctions pendant une duree inferieure 
a un mandat de neuf ans, le montant de la pension de retraite 
est etahli sur la base de 10.000 dollars selon le rapport entre 
le nombre de mois pendant lcsquels ii a exerce ses fonctions 
et 108. 

3. Tout membre de la Cour qui cesse ses fonctions avant 
d'avoir atteint !'age de 65 ans et qui aurait droit a une pension 
de retraite lorsqu'il atteint cet age peut choisir de recevoir une 
pension a partir de toute date posterieure a celle a laquelle 
ses fonctions prennent fin. Dans ce cas, le montant de sa pen
sion est fixe a !'equivalent actuariel de la pension de retraite 
qui Jui aurait ete versee a 65 ans. 

4. Un ancien membre de la Cour qui est reelu ne pen;oit 
aucune pension iusqu',l ce qu'il cesse a nouveau d'exercer ses 
fonctions. A cette date, le montant de sa pension sera calcule 
conformement au paragraphe 2 ci-dessus sur la ha,e <le la 
duree totale de ses services et reduit du montant de !'equiva
lent actuariel de toute pension de retraite qui lui aurait ete 
Yersee avant qu'il ait atteint !'age de 65 ans. 

ARTICLE II 

I'msion d'inrnliditc 

1. Tout membre que la Cour jnge incapable de s'acquitter 
de ses fonctions en raison d'un m~uvais etat de sante ou 
d'nne invalidite a caractere permanent a droit, Iorsqu'il cesse 
ses ionctions, a une pension d'invalidite payable par men
sualites. 

2. Le montant de la pension d'invalidite est calcule con
formement au paragraphe 2 de !'article premier, etant entendu 
toutefois qu'il ne pent etre inferieur a 5.000 dollars par an. 

ARTICLE III 

Pension de veuve 

1. Au deces d'un membre marie de la Cour, sa veuve adroit 
a une pension de veuve egale au tiers de la pension que le 
defunt aurait perc;ue s'il avait eu droit a une pension d'inva
lidite au moment de son deces, etant entendu toutefois que 
cette pension de veuve nc peut etre inferieure au sixieme du 
traiternent annuel du clefunt. 

2. Au deces d'un ancien membre marie de la Cour qui 
beneficiait d'une pension cl'invalidite, sa veuve, a condition 
qn'elle ait ete son epouse a la date a laquelle le defunt a cesse 
ses fonctions, a droit a une pension de veuve egale au tiers 
de la pension que percevait son mari, etant entendu toutefois 
que cette pension de vcuve ne peut etre inferieure au sixieme 
du traitement annuel du clefunt. 

3. Au deces d'un ancien membre marie de la Cour qui avait 
droit .1 une pension de retraite, sa veuve, a condition qu'elle 
ait ete son cpouse a la date a laquelle ses fonctions ont pris 
fin, a droit a une pension de veuve dont le montant est etabli 
comme suit: 

a) Si, a la date de son deces, l'ancien membre de la Cour 
n'avait pas commence i percevoir sa pension de retraite, la 
pension de veuve est egale au tiers de la pension qui aurait 
ete payable au defunt en application du paragraphe 3 de l'ar-


